
 

 
ADHESION 2024 
 

Vous  
 

Mme   Melle   M.   

 

Votre entreprise 
 

Raison Sociale __________________________________________ 

Adresse _______________________________________________ 

CP __________ Ville _____________________________________ 

Code NAF (APE) __________ N° RM ou RC_______________  

Activité ___________________ E-mail _______________________ 

Votre Caisse de Congés Payés et n° d’adhérent  

      CI-BTP__________________        CNETP__________________                                                               

Forme juridique ____________ Date de création __________ 

N° SIRET  ________________________________________ 

Nombre de salariés _____________ Détaillé comme suit :    

Nombre d’ouvrier(s) : _____   Etam(s) : ____ Cadre(s) : ____ 

Nombre d’apprentis _____ 

Site Internet ______________________________________ 

(Facultatif) Votre assureur RC et décennal : ______________________________________________  

• La CNATP74 vous propose d’utiliser ces éléments pour communiquer sur votre entreprise dans des annuaires papier ou 
numériques, sur son site internet et sur les réseaux sociaux, à destination du grand public. Si vous ne souhaitez pas que 
vos coordonnées apparaissent dans ces communications papier et numériques cochez cette case  

Votre cotisation (déductible au titre des frais généraux de l’entreprise) 

• Je souhaite adhérer à la CNATP Haute-Savoie pour 471.00 €. Cette cotisation fixe comprend pour 2024 : 

→ La cotisation CNATP Haute-Savoie (facture CNATP Haute-Savoie de 321€) 

→ L’abonnement au journal national de la CNATP 

→ L’adhésion au groupement d’achats HA PLUS PME (www.hapluspme.com) 

→ La cotisation ECOTECH 74 incluant une protection juridique (facture ECOTECH 74 de 150€) 

 

• Si vous êtes employeur et dépendez d’une Caisse de Congés Payés, il faut ajouter la part variable correspondant à 0.63% de la 
masse salariale de votre entreprise (Elle est prélevée par le biais de la CI-BTP ou de la CNETP qui la reverse à la CNATP) 

 

• Si vous êtes employeur et ne dépendez pas d’une Caisse de Congés Payés, une cotisation forfaitaire sera appelée en Avril 
2024 (cf conditions générales au verso) 

 

• J’ai été parrainé par :   _______________________________________________________________________________ 

 

• Entreprise des TP, vous pouvez opter pour le service technique en sus pour 48.00 €     

(Conseils l’application des normes techniques et des DTU)  

Modalités de paiement hors part variable (cocher la case correspondant à votre choix) 

 Par chèque à l’ordre de la CNATP74 pour 321€ & à l’ordre d’ECOTECH74 pour 150 € pour le 31-01-2024 

 Par prélèvement automatique en deux fois (joindre un RIB du compte qui sera débité et remplir l’autorisation de prélèvement au verso)  

 
Je déclare avoir bien pris connaissance des conditions générales d’adhésion présentées au verso du présent bulletin et vouloir 
adhérer à la CNATP. 
 
Cachet de l’entreprise et signature :                                                                       Fait à ………………..…………., le………………… 
 
 
 

 
 
 
 

Merci de retourner ce bulletin d’adhésion à : CNATP Haute-Savoie - 12 B Rue du Pré Faucon - 74940 ANNECY  

ou par mail à contact@cnatp74.fr 

 

HAUTE SAVOIE 
12 B rue Pré Faucon 

74940 ANNECY 
 
 

Nom_______________________________    Prénom__________________________ 

Né(e) le____________________________  à_______________________________ 

N° Tél._____________________________ N° portable_______________________ 

E-mail_____________________________ Fax_____________________________ 

Statut du chef d’entreprise :  ____________________           Statut du conjoint dans l’entreprise (salarié ou non) : _________________ 



CONDITIONS GENERALES D’ADHESION 
 

1. Pour être adhérent du syndicat et pouvoir accéder aux différents 
services et avantages procurés par l’adhésion, il faut se conformer 
aux statuts dont un exemplaire est tenu à disposition dans le syndicat 
et dont une copie sera remise à tout adhérent en faisant la demande 
– et acquitter les cotisations syndicales.  
 
2. La cotisation est composée d’une part fixe, éventuellement de 
prestations annexes et, pour les entreprises qui emploient du 
personnel, d’une part variable proportionnelle à la masse salariale ou 
forfaitaire liée au nombre de salariés. Elle est fiscalement déductible 
au titre des frais généraux de l’entreprise.  
 
3. Le droit fixe est annuel, acquitté par les moyens de paiement visés 
par le bulletin d’adhésion, il est dû par tout adhérent.  
 
4. Pour les employeurs adhérents à une Caisse de Congés Payés, la 
masse salariale est appelée par la CI-BTP (caisse de congés payés du 
bâtiment) ou la CNETP (caisse de congés payés des TP) pour les 
entreprises qui y sont affiliées. Pour les entreprises non adhérentes à 
une Caisse de Congés Payés, la part variable sera appelée 
directement par le syndicat sur la base d’un montant forfaitaire par 
salarié.  (De 1 à 5 salariés : 80 €/salarié, de 6 à 10 salariés : 50 €/salarié 
et à partir de 11 salariés : forfait annuel de 650 €) 
 
5. L’abonnement annuel à CNATP Infos est offert à tout adhérent. Ces 
journaux sont expédiés gratuitement à l’entreprise.  
 
6. L’adhésion est valable pour une année civile et se renouvelle 
automatiquement par tacite reconduction à l’échéance. Tous les ans, 
les adhérents reçoivent une information les avisant des montants de 
cotisations pour l’année suivante, ainsi qu’une fiche permettant de 
mettre à jour les données les concernant.  
 
7. Il est possible de mettre fin à l’adhésion à tout moment, par 
démission adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au président du syndicat, sans préjudice du droit pour ce 
dernier de conserver l’intégralité des cotisations afférentes à l’année 
en cours ou de réclamer celles correspondant aux six mois qui suivent 
le retrait de l’adhésion (article L 411-7 du code du travail). 
 

 
8. La qualité d’adhérent se perd par démission, décès, déchéance des 
droits civiques ou radiation pour non-observation des statuts ou pour 
préjudice moral ou matériel porté au syndicat. La radiation est 
prononcée par le conseil d’administration conformément aux statuts.  
 
9. La perte de la qualité d’adhérent entraîne la perte de tous les 
avantages et bénéfices tarifaires et promotionnels, ainsi que le droit 
d’accéder aux différents services du syndicat qui sont réservés 
exclusivement aux adhérents.  
 

10. Les informations recueillies sont nécessaires pour permettre à la 
CNATP74 de traiter et gérer votre adhésion, vos abonnements, les 
informations sur les actions menées mais aussi, votre accès aux 
différents produits et services qu’elle met à votre disposition. Pour ce 
faire, la CNATP74 dispose de moyens informatiques. 

Conformément aux dispositions de la loi « Informatique et Libertés » 
du 6 janvier 1978 modifiée (UE) n°2016/679, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression, de limitation du traitement 
à certains cas de figure, de retrait de votre consentement et de 
portabilité des données vous concernant. Vous disposez également 
d’un droit au testament numérique. Si vous souhaitez exercer ces 
droits, veuillez nous adresser un courrier ou mail. 

Vous disposez également d’un droit de recours auprès de la CNIL en 
cas de violation de la réglementation applicable en matière de 
protection des données personnelles et notamment du RGPD. 

De même, si vous ne souhaitez pas recevoir de votre syndicat de 
lettres d’information autres que les abonnements que vous avez 
souscrits, veuillez l’en informer. 

Vos coordonnées pourront être communiquées à des partenaires 
aux fins de campagnes d’information, d’enquêtes, de publication de 
vos coordonnées dans leurs annuaires professionnels ou de 
diffusion de brochures. Si vous ne le souhaitez pas, veuillez l’en 
informer. 

 
 

Mandat de 

prélèvement 

SEPA 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) SYND  CNATP à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte,  
et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de SYND CNATP. 
Votre prélèvement aura lieu entre le 15 et le 31 janvier et entre le 15 et le 31 mars 2024. 
Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande 
de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

Référence unique du 

mandat :  Identifiant créancier SEPA : FR90ZZZ521026 

 

Débiteur : Créancier : 
 

Votre Nom  Nom SYND CNATP 
 

Votre adresse  Adresse 12 rue du Pré Faucon 

 

   Annecy-le-Vieux 
 

Code postal 

 

Ville 

 

CP Ville : 74940  ANNECY 

 

 

  

Pays 

 

Pays France 
 

 

 

IBAN : 
  

                                     

 

BIC : 
            Paiement : X Récurrent/Répétitif  Ponctuel 

 

A : 
 

Le : 
         

 

 Signature :  
Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que 

vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

 

Veuillez compléter tous les champs du mandat. 
 

 

Pour toute information contactez : 
Chambre Nationale des Artisans des Travaux Publics des Paysages et activités connexes de Haute-Savoie 

12 Rue du Pré Faucon – Annecy-le-Vieux - 74940 ANNECY - 06.09.16.77.12 - contact@cnatp74.fr - www.cnatp74.org 

mailto:-%20contact@cnatp74.fr
http://www.cnatp74.org/

